






 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement  

Composter quand on n’a pas de jardin : bientôt 
possible ! 

Saviez-vous qu’il est possible de réduire jusqu’à 30 % le 
poids de nos poubelles grâce au compostage 
domestique des biodéchets ? 

Mais comment faire quand on n’a pas de jardin ou 
d’extérieur ? on composte en collectif ! 

Un nouveau site de compostage partagé va ouvrir, 
fruit d’une collaboration entre la ville et la 
communauté de communes Meurthe Mortagne 
Moselle. 

Ce site est spécialement conçu pour les résidents qui 
n’ont pas d’espace extérieur mais souhaitent tout de 
même participer à la valorisation de leurs biodéchets. 

Situé à l’entrée des jardins des Chènevières, juste 
derrière la haie du parking récemment aménagé, ce 
nouvel espace garantit un accès facile pour tous. 

Depuis le 1er janvier 2024, la loi AGEC (Anti-Gaspillage 
pour une Économie Circulaire) a rendu obligatoire le 
tri à la source des biodéchets.  

Depuis 2015, la résidence autonomie André Claudel a 
pris les devants en mettant en place un système de tri  
des biodéchets au sein de sa cuisine collective, afin de 
diminuer son impact environnemental. 

En 2020, la communauté de communes a renforcé 
cette démarche en instaurant une redevance 
 incitative pour la collecte des ordures ménagères, tout en proposant des solutions comme la vente de composteurs et de 
lombricomposteurs aux habitants. Ensemble, faisons un pas vers un mode de vie plus respectueux de l’environnement ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la découverte des Chènevières 
 

Les chènevières sont situées sur la zone de Loisirs de 
la commune. Ces jardins qui font partie intégrante de 
notre patrimoine local et existent depuis bientôt un 
siècle. Ils sont accessibles à tous grâce à la mairie. 
 
Comment Louer votre chènevière ? 
Si vous souhaitez cultiver vos propres légumes et 
profiter des bienfaits du jardinage, n’hésitez pas à faire 
une demande de chènevière à la mairie. Avec un tarif 
modique de seulement 7 € l’are, vous pourrez choisir 
parmi différentes surfaces disponibles pour donner vie 
à votre projet de jardinage. 
 
Pourquoi cultiver une chènevière ? 
Cultiver une chènevière, c’est bien plus qu’un simple 
loisir. Voici quelques raisons de vous lancer : 

Produire naturellement : Optez pour des 
techniques de culture respectueuses de 
l’environnement, en utilisant des engrais 
naturels et des semences paysannes. Vous 
pourrez ainsi savourer des légumes de qualité, 
variés, locaux et à faible coût. 

 Activité physique en plein air : Jardiner est 
une excellente manière de rester actif tout en 
profitant du grand air, et à partager en famille. 

 Transmission de savoir : Cultiver son 
jardin, c’est acquérir des savoir et les 
transmettre aux générations futures. 

 Un cadre agréable : Les chènevières sont 
situées dans une zone de Loisirs réaménagée, 
offrant un environnement reposant et convivial 
pour tous. 

 Échanges et convivialité : Jardiner, c’est 
aussi l’occasion de rencontrer d’autres 
passionnés, d’échanger des conseils, des plants 
ou des semences, et de renforcer les liens 
sociaux au sein de notre communauté. 

 Plaisir et biodiversité : Créez un jardin 
coloré et fleuri, tout en favorisant la 
biodiversité. Le jardinage est une source de joie 
et de satisfaction personnelle. 
 
 
Pour lancer vos cultures 2025, rendez-vous au 
« Vert en Troc » le 17 mai à la Zone de Loisirs 

Une après-midi d’échanges de plants, boutures 
et rejets de vos plantes préférées, autant que de 
conseils et d’informations entre jardiniers 
débutants, amateurs ou experts ! 

 

Au jardin comme dans la vie, plus on partage 
plus on s’enrichit ! 



 

 

 

 
Le traditionnel repas des aînés, offert 
par le CCAS de la commune, a réuni le 
samedi 5 avril plus de 180 
Damelibairiens de plus de 70 ans, en 
présence des élus du conseil municipal 
et du CCAS.  
 
Les doyens de l’assemblée, Jeannine 
Kipper et Pierre Kespert ont été mis à 
l’honneur par M. le Maire. 
 
Un repas fait maison et servi par la 
dynamique équipe de la résidence 
André Claudel. Comme chaque année, 
ce repas a été un succès.  
 
Un véritable moment de convivialité, 
antidote à l'isolement et à la morosité !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Expression des conseillers minoritaires  

Aucun texte n’a été reçu. 

Jeudi 22 & Vendredi 23 Mai 2025 
 
ECOLE : Prendre rendez-vous à partir du 1er mai 2025 auprès des Directeurs d’école :  

Ecoles Louis Aragon : 
- Mme Lalande directrice Ecole maternelle 03.83.75.71.83 
- Mme Gielniak directrice Ecole primaire 03.83.75.73.73  

Ecoles du Centre : 
- Mr Kulpa directeur Ecole maternelle Jacques Prévert 03.83.75.70.72 
- Mr Dirringer directeur Ecole primaire Victor Hugo 03.83.75.71.30 

 
PERISCOLAIRE : Un-e responsable du service périscolaire de la ville sera présent pour vous informer sur les démarches 
d’inscription. 
 

Solidarité 
Repas des séniors 

Inscriptions scolaires et périscolaires 2025-2026 

© Mairie Damelevières 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Jeudi 20 Mars, Christophe SONREL, maire de Damelevières accueillait 
Chaynesse KHIROUNI, Présidente du Département de Meurthe-et-
Moselle et André CORZANI, Vice-Président aux territoires. 

Avec une délégation d’élus de la Communauté de communes, il présentait 
les projets de la commune et du territoire dans le cadre des « Visites de 
cantons » organisées par le Département. 

Parmi les projets présentés, celui d’une future maison de services à la 
population, rue du Maréchal De Lattre, a permis d’échanger sur les 
besoins des habitants notamment en matière de santé. 

En effet, avec les départs en retraite des médecins du secteur la question devient cruciale pour éviter que notre territoire ne 
devienne un désert médical. 

Autre projet visant la promotion du patrimoine de la ville et de la culture : l’acquisition de la Maison Forte, prévue cette année 
par la commune. Autour de ce bâtiment emblématique de Damelevières, la municipalité souhaite pouvoir proposer un lieu 
ouvert au public, permettant de faire connaitre à la fois le patrimoine historique et la culture ouvrière et cheminote propre au 
territoire. Un tel projet rayonnera bien au-delà de la seule commune de Damelevières. Il devra être construit en lien étroit 
avec des partenaires du territoire lunévillois, du département et de la région Grand Est.  

Visite présidentielle à Damelevières 

En Direct (ED) : Bonjour Bruno, merci de prendre le temps de discuter avec nous. Pouvez-vous nous dire comment vous vous 
sentiez après avoir terminé l'Ironman à Hawaï ? 

Bruno PHILIPPOT : C'était une expérience incroyable, à la fois éprouvante 
et gratifiante. Terminer 14ème de ma catégorie et 1078ème au général 
parmi 2500 concurrents est un accomplissement dont je suis très fier. La 
chaleur et l'humidité étaient vraiment un défi, mais j'ai donné le meilleur 
de moi-même. 

ED : Vous avez également remporté plusieurs compétitions, dont le 
Triathlon XL de Gérardmer. Comment vous préparez-vous mentalement et 
physiquement pour ces épreuves ? 

Bruno PHILIPPOT : La préparation est essentielle. Je m'entraîne régulièrement, en alternant les disciplines pour rester 
équilibré. Mentalement, je me fixe des objectifs clairs et je reste concentré sur ma progression. La persévérance est la clé, et 
je crois fermement que chaque effort compte. 

ED : Quel conseil donneriez-vous aux jeunes athlètes qui souhaitent se lancer dans le triathlon ? 

Bruno PHILIPPOT : Je leur dirais de ne pas avoir peur de commencer, peu importe leur niveau. Le triathlon est accessible à 
tous, et l'important est de prendre du plaisir tout en se fixant des objectifs réalistes. La détermination et la passion sont les 
meilleurs alliés pour réussir.  

Rencontre avec Bruno Philippot, triathlète 
ins 

DEVOIR DE MEMOIRE 

Dimanche 27 avril : Journée du Souvenir des Victimes et des Héros de la Déportation 

Christophe Sonrel, Maire de Damelevières et les présidents des associations patriotiques vous invitent aux cérémonies qui 
marqueront cette journée : 
10h00 : Monument aux Morts de Vigneulles   10h15 : Monument aux Morts de Barbonville 
10h35 : Monument aux Morts de Charmois   10h50 : Monument aux Morts de Damelevières 
11h05 : Stèle du Souvenir, Blainville sur l’Eau   11h20 : Monument aux Morts de Blainville sur l’Eau 
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